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DECISION DU CONSEIL INTERCOMMUNAL

DE TASSOCIATION INTERCOMMUNALE DE VY DE MAURAZ

Prdavis du CODIR n'202&.{t2

Sous la vice-pr6sidence de M. Kevin Reymond,

en sdance ordinaire du 10 octobre 2024ä Cossonay,

le Conseil intercommunalde l'Association intercommunale de Vy de Mauraz a ddcid6 :

d'accepter le pr6avis du CODIR n" 2O24-02 relatif au budget 2Q25 de l'Association

intercommunale de Vy de Mauraz.

En vertu des art. 156ss de la loi sur l'exercice des droits politiques {LEDP} du 5 octobre 2O2L,

cette d€cision est susceptlble de rdfdrendum. La demande de r6f6rendum relative au budget

pr6cise les rubriques de la classification administrative quifont l'obiet de cette demande. Le

corps 6lectoralse prononce s6par6ment sur chacune d'elles. (art. 161 LEDP)

La demande de r6f6rendum doit ötre annonc6e par 6crit ä la Municipalitd de la commune

siöge de l'association, dans les dix jours quisuivent la publication dans la FAO (158 al. l LEDPI.

La Municipalit6 de la commune-siöge de l'association en informe le CODIR. 5i la demande de

r6f6rendum satisfait aux exigences, la Municipalit6 de la commune-siöge scelle les listes,

autorise la rdcolte de signatures. Les listes de signatures doivent ätre d6posdes auprös des

Municipalit{s des communes assocides dans les trente iours qul sulvent l'autorisation de

rdcotte (art. 154 al. X. et 134 al. 2 et 3 LEDP par analogie).

Le texte complet de cette d6cision peut ätre consultö aupräs de chacune des communes

membres.

Pour le Conseil intercommunalde Vy de Mauraz :

Le Vice-Pr€sident : La secrdtaire :4\t ü'Äünaz

Evelyne Sandoz


